
Plate-forme citoyenne pour la promotion de la culture des droits de l'Homme
RABAT (MAP) - La ""Plate-forme citoyenne pour la promotion de la culture des droits de l'Homme"" est le fruit d'un effort déployé par 
nombre d'acteurs, dans le sillage de la dynamique créée par le conseil consultatif des droits de l'Homme (CCDH).

Cette plate-forme, annoncée ce lundi à Rabat, puise son aspect citoyen dans le double objectif  qu'elle s'est fixée, à savoir le rôle et la 
responsabilité des institutions dans le respect et la consolidation des principes de droits de l'Homme et des libertés fondamentales publiques et 
privées, et la sensibilisation aux droits de l'Homme en développant les compétences, en facilitant leur exercice et en les préservant contre les 
violations.

Selon le comité de suivi de l'élaboration du plan d'action national de promotion de la culture des droits de l'Homme, cette plate-forme constitue 
une base de citoyenneté et d'appartenance et un grand support favorisant l'éducation des générations montantes au respect de la diversité en 
tant que source de stabilité, d'enrichissement et de développement social.

Elle constitue également un projet en matière de droit, de culture et de pédagogie ayant des dimensions sociétales visant à influer positivement 
sur les mentalités et la conduite des citoyens, mais qui requiert également une large adhésion.

En tant que projet national, de par son approche participative, la plate-forme tend à favoriser la promotion des droits de l'homme et d'une 
culture allant dans ce sens.

Elle vise aussi à enclencher une dynamique mobilisatrice impliquant les acteurs aussi bien gouvernementaux que non gouvernementaux dans 
les domaines politique, économique, sociale, culturelle et médiatique en vue d'intensifier et de coordonner les efforts, actuels et futurs, en 
faveur de la promotion des droits de l'Homme dans le cadre d'une vision harmonieuse, complémentaire et pérenne.

La Plate-forme citoyenne pour  la  promotion de la  culture des droits  de l'Homme s'articule  autour  de deux principes fondamentaux,  en 
l'occurrence la consécration de la culture des droits humains à travers une approche globale qui dépasse les considérations sectorielles ainsi 
que la transversalité qui fait  de la plate-forme un cadre d'action et d'interaction qui reflète les questions d'intérêt commun des différents 
opérateurs.

La plate-forme se base également sur un principe de participation et de complémentarité en étant, non seulement, un cadre global de toutes 
les actions et initiatives visant la promotion de la culture des droits de l'Homme, mais aussi un cadre pour conjuguer tous les efforts déployés 
aux plans sectoriel, régional et national en vue de valoriser les ressources et améliorer les outils de travail.

S'agissant  de  sa  mise en oeuvre,  la  plate-forme dont  les  axes s'articulent  autour  de l'éducation,  la  formation des professionnels  et  la  
sensibilisation, a été programmée sur une période de 5 ans répartie en 3 phases: Préparation, exécution et évaluation.
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